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Public : Personnel désigné par l’employeur ou 
l’exploitant  

Prérequis : Aucun  

Effectif :  10 participant(e)s maximum par session 

Durée :  1 heure 30 min à 3 heures en présentiel  
(Dépend du site et de la catégorie du SSI) 
 
Pour tout renseignement concernant 
l’accessibilité, contacter le référent appui 
à la mobilité :  
mail : poleformation@2l-ips.com 

EXPLOITATION D’UN SYSTEME DE SECURITE INCENDIE 

Cette formation a pour objectifs de permettre au personnel désigné de savoir exploiter un système de    
sécurité incendie en veille générale et en alarme feu, de savoir identifier les défauts et dysfonctionnements 
et de savoir y remédier. 

  

.  
  

 

Notre intervention permet de répondre aux obligations du 
chef d’établissement en matière de formation du 
personnel (Article R4227-38 et R4227-39 du Code du 
Travail) ainsi qu’aux obligations règlementaires des 
établissements recevant du public. 
 
 

 

Sapeurs-Pompiers et Chargés de Sécurité, spécialistes de 
la prévention en établissements recevant du public, 
immeubles de grande hauteur, établissement recevant 
des travailleurs et manifestations - évènementiel.  
 
 

Modalité d’organisation 

 

Cadre réglementaire 

 

Intervenants 

 

Programme de la formation 

 

Outils pédagogiques 

 

Théorie 

 Connaître la règlementation de base relative à la 

sécurité incendie 

 Cadre réglementaire et normatif 

 Les différentes catégories de SSI  

 Les fonctions de mise en sécurité du SSI  

 Exploitation d’un SSI en veille générale 

 Exploitation d’un SSI en Alarme  

 Les défauts et dysfonctionnements possibles 

 Conduites à tenir 

 Les maintenances et contrôles obligatoires 

Pratique  

 Exercices applicatifs sur le système de sécurité 
incendie 

 Visuel sur vidéoprojecteur 
 Feedback à chaud 
 Grille d’évaluation 

Documents délivrés 

 

 Une attestation de fin de formation « Exploitation 
du système de sécurité incendie » avec la 
validation des compétences est délivrée aux 
stagiaires. 

 Signature du registre de sécurité. 

OBJECTIF : 

23 

Répartition 

30 % 
Théorique 

70 % 
Pratique 
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